
 

Collecte sélective d’encombrants ménagers réutilisables 

Comment s’organise la collecte ? 

• sur simple appel téléphonique 
• à domicile 
• gratuit 
• les encombrants doivent obligatoirement être déposés au rez-de-chaussée 
Si lors de la collecte, un bien s’avère non réutilisable, il ne sera pas repris. 

Pour tout renseignement : 

La Ressourcerie « le Carré » : 068/64.67.15. 

Ipalle : 069/84.58.99 - www.ipalle.be 

Vous habitez en Hainaut occidental et avez des objets réutilisables dont vous souhaitez vous séparer ? 
L’intercommunale IPALLE collabore avec le Réseau RESSOURCES afin d’effectuer la collecte sélective 
d’encombrants ménagers réutilisables sur le territoire des 23 communes du Hainaut occidental. 
L’entreprise d’économie sociale, partenaire du projet, valorise ces encombrants de façon prioritaire par 
leur remise en service ou par recyclage. 
Quels objets sont concernés ? 
Les objets en fin de vie dont l’état permet une réutilisation et ceux trop volumineux pour être contenus dans
un sac poubelle communal (ex : mobilier, objets de décoration intérieur volumineux, luminaires, …). 


